
 

Cette note explique les modifications apportées au cahier des charges des compétitions régionales. 

Les clubs disposant d’un gymnase de 7 terrains pourront dorénavant candidater à l’organisation du 

championnat régional jeunes (seuls les 9 terrains étaient jusqu’alors acceptés). 

Il est difficile de trouver un club à 9 terrains ou plus qui veuille bien accueillir le championnat régional 

jeunes, nous avons trouvé cette année Narbonne tardivement. Les gymnases à 9 terrains resteront 

privilégiés pour garder des horaires corrects, mais l’organisation du championnat ne sera pas 

bloquée par le manque de candidats. 
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